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Aunom de la République française.

LOI
Qui ordonne la perception^ pour tan VIIy d!un supplcmeni d,

la taxe établie sur les portes et fenêtres.

Du I S'Ventôse an VII de la République française, une et indivisible.

JLiE Conseil des Anciens, adoptant les motifs de la déclaration d’urgence

qui précède la résolution ci-après
,
approuve l’acte d’urgence.

Suit la teneur de la déclaration éHurgence et de la Résolution

du 11 Ventôse:

Le Conseil des Cinq-cents ,
considérant qu’il est instant de prendre les moyensi

d e mettre les recettes au niveau des dépenses de l’an VII

,

Déclare qu’il y a urgence , et prend la résolution suivante ;

Article premier.

U sera perçu pour l’an VU, à titre de supplément, une taxe sur les portes el

fenêtres ,
égale à celle établie par la loi du 4 frimaire dernier.

Conseil des Cinq-cents. Du i i Fcntose an VU. Motion d’ordre du représentant

Bertrand ( du Calvados ) , et Rapport par le même.

Conseil des Anciens. — Du 18 Ftntsstan VU, Rapport prr le représentant CreteL
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IL La tase slu- les portes -coclières- et cJiaiTeliçres ,
et celles des magasins des

marchands en gros et comnaissîonnairés et’ courtiers ,
sera,

Dans les commiines au-dessous de cinq irtH^e
»
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De cinq à dix mille , de ' "
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De dix à vingt-cinq mille , de

Dé vingt-cinq à cinquante mille, de* • ;
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De cinauante à cent mille , de • • • • . '!'• V • • À'Sik.

.

t^e cent mî)lf çt aijrde^sus , 4^ ^ î
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En conséquence
,

il est dérogé, quanta ce, à la dernière partie de l’article III

de la loi du 4 frimaire; et les sommes payées en vertu dudit article seront impu-

tas à compte sur la contribution établie par le présent article.

III. Sont exemptes du doublement de la contribution les ouvertures des liiabi-

tations qui n’ont qu’une porte et une fenêtre.

IV. Le paiement du doublement de la taxe établie par la présente, ainsi que

l’augmentation sur les. portes cochères et charretières, sera fait en trois mois, et

en trois terrnes égaux
, à partir du jour de la promulgation.

V. Les exceptions compkrises en l’artîèle V de la ItJï du 4 frimaire continue-

ront d’avoir lieu.

yi. La présente résolution sera imprimée.

Signé G. Malès
,
président;

^ Ant. FRANçAts, J. ïzos y secrétaires.

Après une seconde lecture, le Conseil des Anciens approuve la résolution

ci-dessus. Le 18 Ventôse an VII de la République franche.
' "
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Signé T)elacost'E J
président;

RoütEviLLE j Cailly, JEVARDiT-FoMBELLE
,
Maupetit, secrétaires.

Le Directoire exécutif ordonne que, la;: loi. ci-dessus sera publiée, exécutée,

et qu’elle sera munie du sceau de la République.

Fait au palais national du Directoire exécutif
,
le 19 Ventôse an-VU de la

République française
,
une et indivisible.

Pour expédition canforme-, signé F. Barras, président;

par le Directoire exécutif, /^ secrétaire général 'Lkg kkde.

Et scellé, du sccau.de la République.

Paris, de rimprimerie du Dépôt des Lois, place du Carrousel.


